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NOTIFICATION

Addendum

La Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
13 décembre 2001.

_______________

Norme sanitaire d'importation concernant l'importation en Nouvelle-Zélande de chevaux en
provenance d'Australie

La Nouvelle-Zélande a précédemment informé les Membres de l'OMC de l'élaboration d'un
projet de norme sanitaire d'importation concernant l'importation en Nouvelle-Zélande de chevaux en
provenance d'Australie, dans le document G/SPS/N/NZL/145 daté du 27 juillet 2001.  Cette norme
sanitaire d'importation entrera en vigueur le 15 décembre 2001.

On peut obtenir la norme sanitaire d'importation à l'adresse ci-après:  International Animal
Trade, Animal Biosecurity Group, MAF Biosecurity Authority, PO Box 2526, Wellington,
Nouvelle-Zélande.
Téléphone:  +64 4 474 4100;  téléfax:  +64 4 474 4227;  courrier électronique:  IAT@maf.govt.nz

Le document est également disponible à l'adresse Internet ci-après:
http://www.maf.govt.nz/biosecurity/imports/animals/standards/index.htm

__________


